
géant qui a maintenant la droit da se 
proclamer blanc comme neige de l'ac
cusation d'ingratitude dirigée contre 
lui. m • 

En outre, il y a eu, hier, des réu
nions électorales dans tous les arron- j 
dissements. Ces réunions ont donné les ' 
résultats suivants. Dans le quartier j 
Saint-Merri, ML. Laine se présente con
tre M. Henricy. Dans le quartier de la 
Monnaie, M. fiosc se porte contre M. de 
Lanessan et M. le comte Arthur de 
Beaugé, légitimiste, également contre 
M. de Lanessan. 

Dans le quarlier de Saint-Thomas 
ù'Aquin, le comité républicain a décidé 
d'appuyer les candidats suivants : 
M. Georges Charpentier contre M. Bar-
tholoni; dans le quartier de l'Ecole mi
litaire, H. Hovelacque, conseiller sor
tant; dans le quartier du Gros-Caillou, 
M. Tony Révillon, contre M. Morin, 
conseiller sortant; dans le quarlier des 
Invalides, le docteur Vérité, en rem
placement de feu M. Delpech. Dans ce 
dernier quartier, les conservateurs 
portent M. Denis Cochin. Dans le 8e 
arrondissement, quartier de l'Europe, 
les républicains portent M. Goudchaux, 
contre M. Riant, et M. Forlin contre 
M. Marius Martin. Dans le 9e arrondis
sement, quarlier Rochecbouart, M.Paul 
Dubois, conseiller sortant, a vu maia-
ténir sa candidature. Dans le 10e ar
rondissement, les quatre quartiers fu
sionnée en un seul comité et dont je 
vous ai parlé dans mes précédentes 
lettres, ont choisi pour candidats : le 
citoyen Hattat, anti-fédéraliste et op
pose au programme Sigismond Lacroix; 
Aristide Martin, conseiller portant; le 
citoyen Féaux, anti-opportuniste : le 
citoyen Paul Lefèvre socialisto et le 
citoyen Dujarrier. 

Dans le 12" arrondissement, quartier 
de Picpus, M. Boné, conseiller sortant, 
a été choisi pour candidat. Dans le 15° 
arrondissement, M. Humbert et M.Ma-
lon ont refusé les candidatures qui 
leur étaient efferles. Dans le 19* arron
dissement, les candidats sont jusqu'à 
présent, M. Guichard, opportuniste et 
M. Formie, ouvrier. En outre, le ci
toyen Mauclère, qui réclame la candi
dature de classe et la réforme de la 
propriété, a été choisi pour candidat 
par le quartier de la Villetle. 

Ce soir, et sans doute demain et 
après-demain, les différents quartiers 
auront tous désigné leurs candidats. 
En attendant, le Comité central des 
combattants de 1871 poursuit tranquil
lement le cours de son organisation, 
sous l'impulsion des anciens membres 
du Comité central, qui dirigea l'insur
rection de la Commune. Il fait un ap
pel pour organiser les groupes des 
combattants non seulement à tous les 
socialistes révolutionnaires qui adhè
rent à son manifeste. Et nos gouver
nants qui poursuivent impitoyablement 
les malheureux congréganistes soup
çonnés de vouloir se réunir, assistent 
tranquillement à cette résurrection offi
cielle de la Commune. Il est vrai qu'on 
peut avoir facilement raison de mal
heureux religieux désarmés et inof
fensifs, tandis qu'il n'en est pas ainsi 
d'un parti qui avoue hautement sa 
force et ses moyens d'action. 

Sous ce titre : Imprimerie générale 
française, le Mot dOrire annonce la 
formation d'une société qui s'installera 
sur l'emplacement autrefois occupé 

Ear les messageries entre les rues 
[onlmartre et Notre-Dame-des-Victoi-

res pour y imprimer, tirer, plier et dis
tribuer tous les journaux qui s'adres
seront à elle. Il n'y aura qu'à lui remet
tre de la copie au nom de tel ou tel 
journal et elle se chargera du reste. 

Il y a eu peu d'affaires, en réalité, à 
la Bourse aujourd'hui, mais la fermeté 
des cours y a été remarquable. La 
situation s'est, en effet, améliorée de
puis vendredi,en ce sens que nos prin
cipales sociétés de crédit, par suite de 
l'abondance des capitaux, emploient 
leurs disponibilités en reports sur le 
marché anglais. D'autre part, l'amé
lioration du change américain autorise 
à croire que nous sommes pour long
temps à l'abri de nouvelles exporta
tions d'or. Dans ces conditions, le 3 % 
a haussé de 10 centimes ei lait 84,90. 
L'amortissable clôture à 87,38, (en 
hausse de 12 cent.) et le 5 0/0 est mon
té de 20 centimes à 119.50. Il est vrai 
qu'après Bourse, il est retombé à 119.46. 
L'Italien est monté à 88.15. Il s'est 
fait, du reste, peu d'affaires sur les 
fonds étrangers et les changements 
survenus dans les cours des fonds rus
ses et austro-hongrois sont insigni
fiants. Le Turc est en reprise à 12,55 
et la Banque Ottomane vaut 552 fr. 

La baisse sur le 5 0/0, qui a eu lieu 
après Bourse, a été déterminée par les 
dernières nouvelles du Palais-Bourbon, 
cVat-à-dire par la résolution prise à 
l'unanimité moins une voix, par la 
commission du budget, de rejeter la 
rédaction du Sénat relative à l'amen
dement Brissen. Cest vous dire assez 
3ue l'on se reprend a douter du vote 

e 1* Chambre et que le Parlement 
puisse se séparer aujourd'hui. 

Ce malin, les sœurs de l'Hospice 
Larochefoucauldetdes Petits-Ménages 
ont été expulsées de ces établisse
ments. 

S É N A T 
(Servie» iélêgrmphique particulier) 
Suite 4e Ut séance eu *7 décembre 488» 

torèsiDSNCs D* M. Léoit SAY -
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i 
Le Sénat pro-ède à la discussion d u 

projet de loi, adopté par la Chambre dea 
députés, portant : 1* auioriaatiun de l'ac
quisition de la colonie pénitentiaire du V*l 

d'Yèvre; 2° ouverture an ministre d e l ' in
térieur, sur l'exercice 1880, d'un crédit e x 
traordinaire do 74.34S h . S«. 

M . d e G a v a r d i o s e plaint que des pro
jets d'une importance pareille aoientappor-
tés à U fin de la sess ion. 

L'absorption par l'Etat est la conséquence 
des mesures prises contre l e s congréga
tions religieuses. 

M . F o u c h e r d e Care i l réplique. 
M. d e G a v a r d i o persiste dans les obser

vations qu'il a présentées. 
M. d e F a l l i è r e s demande ce que vien

nent faire dans celte discussion du projet 
de loi présenté les congrégations. 

DU RAPPEL 1 L'ORDRE 
M d e G a v a r d i e dit qu'elles v iennent 

s'offrir pour remplir les miss ions que l'Etat 
remplit d'une manière peu satisfaisante. Il 
constate l'acharnement du cabinet et prin
cipalement u'un ministre, contre les con
grégations et il ajoute : « je comprends 
qu'au moment des élections, on n'a pas 
voulu se débarrasser d'en ministre indigne.» 
( Violentes protestations à gauche) . 

Sur l'invitation de H le président, M. de 
Gavardie retire le mot, mais i l ajoute : 
c je retiens ma pensée. » 

M. de Gavardie est rappelé à l'ordre. 
Le projet est adopté par 179 voix contre 

i " ' PROJETS DIVERS 
I 
i Le Sénat adopte ensuite les projets de 

lois ci-après : 
1» Projet de loi, adopté par la Chambre 

des députés, ayant pour objet la déclara
tion d'utilité publique d'un chemin de fer 
de Guingamp a Paimpol. 

i 2° Projet de loi, adopté par la Chambre 
des députés, ayant pour objet l'incorpora
tion dans le réseau d'intérêt général des 
chemins de fer d'intérêt local de Nantes à 
Cholel et de Beaupréau à Chalonnes. 

3* Projet de loi portant approbation d'un 
arrangeaient conclu, entre la France et la 
Norvège, à Paris, le 29 octobre 1880, relati
vement a l'intervention de la poste dans 
les abonnements aux journaux et publica
tions périodiques. 

i* Projet de loi portant approbation d'un 
arrangement conclu entre la France et l e 
Portugal, à Paris, le 26 juillet 18E0, concer
nant le recouvrement, par la poste, des 
quittances, factures, valeurs commerciales, 
etc. 

y," Projet de loi portant approbation des 
tariis télégraphiques établis par la conven
tion conclue, le 4 novembre 1880, entre la 
France et l'Espagne. 

6° Projet de loi portant approbation des 
taxes télégraphiques établies par la con
vention conclue, le 25 octobre 18S0, entre 
la France et l'Italie. 

".» Projet de loi portant approbation de 
la convention conclue, le 8 décembre 1880, 
entre la France et l'Espagne, concernant 
l 'échange des lettres avec valeurs décla
rées. 

8* Projet de loi portant approbation de la 
convent ion conclue, le 8 décembre 1880, 
eutre la France et l'Espagne pour l'échange 
des mandats de poste. 

9» Projet de loi ayant pour objet le clas
sement de la place d'Embrun. 

Et 10" projet de loi relatif au déclasse
ment d'une partie des anciennes fortifica
tions de la ville d e Dunkerque (Nord). 

PROPOSITION PARIS-TESTELIN 
MM. P a r i s e t T e s t e l t n déposent une 

proposition tendant à l'abrogation de cer
tains articles du règlement concernant les 
votes par le scrutin public. Ils demandent 
que le Sénat restreigne le nombre des cas 
où ces scrutins peuvent être demandés et 
cela pour éviter les pertes de temps. 

Ils demandent l'urgence. 
L'urgence est déclarée. 
Le Sénat adopte les projets de lois ci-

apri'i inscrite k son ordra dit jour : 
1" Projet de loi ayant pour objet la dé

claration d'utilité publique d'un ehenin de 
fer d'Orange * 1 Isle, parCarpentras. 

2° Projet de loi ayant pour objet la d é 
claration d'utilité publique du chemin de 
fer de Vire à Siint-Lô avec embranchement 
sur Caen. 

'•'•' Projet de loi ayant pour objet la dé* 
claration d'utilité publique d u chemin de 
de fer Forcalquier à Voix . 

i* Projet de loi ayant pour objet la dé
claration d'utilité publique d'un chemin d e 
fer de Provins à EUernay. 

Et o* Projet de loi ayant pour objet la 
déclaration d'utilité publi jue d'un chemin 
de fer de Longeray à Divonae ,par ou près 
Collonges et Gex. 

La prochaine séance est fixée à demain à 
2 heures . 

I La séance est levée à S h . 30. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Suite de la séance dut! décembre 4880 
Présidence de If. GAMBETTA 

INCIDENT E. DE GIRARD1N-LAISANT 
M. Emile de Girardin demande la pa

role. 
M. Emile de Girardin a la parole; il mon

te a la tribune. 
M E m i l e d o G i r a r d i n . — Messieurs, je 

serai bref, très brt 1 
Des journaux vous ont appris que les 

espions de la Prusse en France avaient un 
chef, e t que ce chef c'est votre co l lègue , le 
député du 9e arrondissement. 

M . d e C a s s a g n a c . — Personne n e le 
croit. 

X . d e G i r a r d i n . — J'aurais traité cette 
infamie avec le mépris qu'elle mérite si je 
n 'y voyais la preuve que l'on va au réta
bl issement de la loi des suspects . 

Cette infamie, s'attaquant a un de vos 
col lègues, compromet surtout la Chambre, 
car si l'allégation portée eontre moi était 
vraie, ma présence sur ces bancs serait le 
déshonneur de la Chambre. 

Aussi , je somme l'auteur de cette al léga
tion de monter à cette tribune, de s'expli
quer ; je le somme d'apporter ici une ré
traction ; je l 'exige. 

Le sil ;nce, s'il le gardait, serait sa honte. 
{M. Emile de Qirardin est vivement ap

plaudi à deux reprises par l'unanimité de la 
Chambre.) 

M L a i s a n t . —Messieurs, je m'attendais 
à i apparition de M. Emile de Girardin i 
cette tribune; j'en avais été averti ce mal in 
par une lettre non s ignée . 

M d e G i r a r d i n . — Elle est de mon écri
ture, l isez-la. 

M . L a i s a n t lit la lettre e i cont inue : — 
Il y a un mois , avant la nomination de la 
commiss ion d'enquête, une lettre datée du 
22 novembre, s ignée de Mme Graux, me 
parvint, se rapportant indirectement aux 

Sueetioas dont est sais ie la commiss ion 
'aucuéU. 
Cette lettre, j'aurais pu rapporter ici à 

la tribune ou la publier dans m o n journal 
j'ai voulu auparavant m'entourer de rensei
g n e m e n t s . 

Je l'ai tait, pu i s je l'ai portée au président 
de e l l e commission d'enquête, dont les 
membres se sont engagés au secret le plus 
absolu . 

Mercredi donc, j'ai dit au président de la 
commiss ion d'enquête : Voici un document 

?u.e je vous apporte, celle qui l a s i g n e e s t 
r é t e à venir déposer devant vous, la c o m 

miss ion fera ce qu'elle jugera. 

M . L a i s a n t . — Or, le lendemain de ces 
faits, on en parlait inexactement dans les 
journaux. 

M. Ptul'p: oteaux demande la parole. 
M Laisant dit ensuite qu'il s'étonne que 

la commiss ion n'ait pas jugé a propos d'exa
miner les faits dont il était question dans 
cette lettre. 

M d e G i r a r d i n . — Vous n'avez pas l e 
droit de prononcer cela. 

M L a i s a n t — Les interruptions passion
nées de M. de. Girardin. . . 

M. C a m b e t t a — Monsieur Laisant vous 
n'avtz pas lo droit de caractériser des in
terruptions qui sont trop compréhensibles. 

M. L a i s a n t — Les interruptions de M. 
de Girardiu ne m'empêcheront pas de 
maintenir mon droit. 

J'ai usé de mon droit en saisissant la 
commission de ces faits. Si on a parlé de 
scandale, qu'on s'en prenne a u x indiscré
tion» des membres de la commission. 

M. L a i s a n t — Faut-il vous donner con
naissance de ce document? 

M. d e G i r a r d i n — Oui. 
M. C a m b e t t a . — Je fais observer à la ! 

Chambre qu'elle ne peut accepter la lecture 
à la tribune de documents dont elle n e 
connaît pas la portée. Il n'y a pas de débat i 
possible sur le fond. 

M. L a i s a n t — S'il en est ainsi, je n'ajou-
terai plus rien ; je n'ai pas à répondre à une 
sommation personnelle. 

Si M, de G rardin a des m e s u r e s * pren- ; 
dre pour sauvegarder son honneur, qu'il | 
s'en prenne a ceux qui ont trahi les secrets ; 
de la commiss ion d'enquête. i 

M. Malhé seul serre la main de M. Lai- | 
saut, qui descend de la tribune au millieu . 
d'un si lence glacial 

M . P h i l i p p o t e a u x — Je dois intervenir 
dans le débat où l'Honneur de la Chambre 
entière est engagé. . 

Il dément les appréciatinns de M. Laisant 
sur les faits et les actes de la commission 
d'enquête. 

Il fait remarquer que M. Laisant et t e s 
amis parlent toujours de faits à dénoncer; 
mais qu'ils remettent toujours les preuves j 
à plus tard. 

Quant au document dont il question, 
vous comprendrez bien, messieurs, les sen
t iments que la commission a éprouvés en 
v o y a n t un député dénoncer ainsi u n de ses < 
col lègues . (Vifs applaudissements) . 

M. P h i l i p p o t e a u x conclut eu disant 
que ce n'était pas à la commiss ion d'ins
truire contre un de ses collègues, et qu'elle 
l'a fait sentir à M. Laisent. 

Il descend de la tribune au mil ieu des 
applaudissement*. 

M. d e G i r a r d i n insiste pour qu'on fasse 
lecture de la lettre. 

M. G a m b e t t a . — Je reconnais que M. de ; 
Girardin a le droit de réclamer celte lecture: 
la Chambre décidera. 

M d e C a s s a g n a c demande quo cette 
lecture de la lettre soit faite, pour que la 
Chambre soit éclairée sur la nature de l'in
famie qui vient d'assaillir u n de ses collé-
g u é s 

La lecture d e l à lettre est ordonnée. 
Plusieurs membres et M. de Cassagnac : 

demande.at que lecture de la lettre soit faite ! 
par un autre membre que M. Laisant. 

La Chambre décide que M. Laisant doit 
lire la lettre de Mme Georges Graux. 

Voici la lettre : 
« Neui l ly , 22 novembre 1880. 

» Monsieur le député, 
» Dans l'intérêt de l'affaire que vous allez 

porter demain à la tribune, je crois de-voir 
vous faire connaître un fait qui se rattache 
au procè» Cissey Keal ia . 

a Au mois d'avril 1879. je rencontrai chez 
sa belle sœur, Mme de Briruont, qui, pour 
se dist inguer des autres Brimont, se fait 
appeler de Brimont-Brassae; vous n'ignorez 
pas que celte dame est séparée de son mari, 
et qu'elle a été fort connue sous le nom de 
MinaSbepperd. (Mouvements divers ) Il y 
a deux ans, une tentative de rapproche
ment eut l ieu entre elle et son mari, c'est, 
alors qu'elle vint chez sa belle sœur et que 
j e la rencontrai. 

» Il y avait quinze ans que je refusais 
d'entrer en relations avec elle. Il y a deux 
ans , je ne pus me défendre, par égard pour 
ma bel le-sœur, d'être a u moins polie avec 
el le . 

> J'allais publier mon histoire populaire 
de la Révolution française. Elle le savait, 
m'offrit d'en parler à M. de Girardin, et 
vint me voir le lendemain. Elle me de- | 
manda avec tant d'instance de venir le 
soir chf z ello prendre une tasse de thé avec 
M. de Girardin que j'acceptai, à la condi
tion expresse que je n'y rencontrerais pas 
d'autres personnes. Ello m e le promit, et 

3uand j'arrivai il y avait v ingt personnes : 
e u x prêtres ,deux officiers prussiens, etc., 

e t c . 
* La connaissance se fit avec M. de Gi-

rardin, qui me promit de lancer mon livre, 
et qui vint me voir plusieurs fois en moins 
de huit jours. J'avoue que lanl d'empres- I 
sèment me surprenait un peu. Enfin, u n 
jour, Mme de Brimont Brassac me décou-
vrit le but de tant d'avances e t me fit les : 
confidences que voici : 

» Elle voyageait pour le compte de M de 
Girardin. A co moment même — avril 1879 
— elle arrivait de Berlin. Elle y avait passé 
une semaine, et avait v u plusieurs fois M. 
de Bismarck, à qui elle avait remis, de la l 
part de M. de Girardin, un exposé confiden
tiel de l'état de notre armée. (Exclama- | 
lions). Elle ajouta que, s i la réorganisation i 
de l'armée se poursuivait trop activement, 
M. de Bismarck saurait bien l'empêcher, il 
y a 100,000 h o m m e s prêts à passer la frou- | 
tière. 

• J'étais altérée. Mais désireu c d'en sa-
voir plus long, j'essayai de faire parler 
encore Mme de Brimont, qui conclut en 
disant qu'une nouvel le guerre ramènerait i 
inévitablement l'Empire, et que c'était le 
seul m o y e n de sauver la France. 

» Encouragée par mon silence, elle me 
raconta encore que M. r!e Girardin avait 
besoiu de femmes intel l igentes, dévouées , : 
capables de tenir un salon au besoin, Mme . 
Arnaud de l'Ariège ne répondant pas tout 
a fait à ce qu'il attendait d'elle, non plus 
que Mme Adam. 

< Avec mon grand nom, le bruit que l'on 
ferait autour de mon livre, j'aurais, s i je 
voulais la première place dans le salon 
cosmopolite et politique, que M / de Girar
din voulait lui faire ouvrir, j e demandai 
quelles femmes y viendraient. 

Elle répondit : une Russe, mon amie ; la 
baronne de Katilla que goûte beaucoup M. 
de Girardin ; la comtesse Casliglione, Mme 
Adam. (Exclamations). C'est tout ? — Oui, 
il ne laut que très peu de femmes et pas de 
françaises, el les manquent de souplesse . — 
Mais c'est quemoi j'en manque absolument. 
— Je le crois, mais vous pouvez nous ame
ner vos amis , Grévy par exemple . (Rires). 

c Elle me quitta en m'invitant, pour le 
lendemain, à u n dîner politique dont les 
convives étaient : le prince Napoléon, M. 
do Girardin, M. Portalis, le duc d'Aumale. 
(Rire général), peut-être enfin, M. Brad-
laugh, venu en secret et logé chez elle. 

« En rentrant chez moi , — c'était au bois 
que nous avions eu cette conversation, — 
j e lui écrivis qu'il m'était impossible d'ac
cepter son invitation. Elle revint pour i n 
sister : je lu i fis défendre ma porte et ne 
voulus plus jamais la recevoir. 

> D'après cela, il mo semble que M. de 
Girardin altère s ingul ièrement la vérité 
quand il affirme ne pas connaître Mme de 
Kaulla. 

» Je sais aussi que c'est avenue Montai-
gae , chez Mme de Brimont, qu'il reçoit s e -
c i è ' ement les émissaires de M. de Bismark. 

C'est difficile k n ier , je le t iens de Mme de 
Briment e l l e -même. (Rires.) 

> Si ces rense ignements peuvent v o u s 
aider a confondre les ennemis de noire pays 
et les traîtres, je vous autorise, monsieur 
l e député , à vous en servi'-. 

» En avril, mai et juin 1879. vous trou
verez dans la France des articles de M. de 
Girardin sur l'occupation probable de nos 
frontières de l'Est par 100,000 Al lemands , 
et peut êlre bien aussi dans le Télégraphe, 
vendu en secret à ce moment-là 40,000 fr. 
pour trois mois à M. Portalis. C'est encore 
par Mme de Brimont que j'ai connu ce dé
tail. 

• Agréez, je vous prie, monsieur le d é 
puté, l'expression da m e s sent iments très 
d i s t ingués . 

« B . G R A U X . » 

Pendant celte lecture, des marques de 
réprobation et des rires s'élèvent fréquem
ment sur les bancs de la Chambre. 

De-.- exclamations indignées forcent sou
vent M. Laisant a s'arrêter. 

— Réservez votre jugement, messieurs 1 
dit M Gambetta aux interrupteurs. 

M. L e f a u r e présente quelques observa
tions sur cette lettre et dit que la seule l ec 
ture de celte lettre en démontre la fausseté, 
la calomnie, la folie. 

M L a i s a n t répond a u x observations de 
M Le Faure. 

M . d e C a s s a g n a c , déclarant que toute 
la Chambre est solidaire de l'honneur d'un 
de ses membres, propose un ordre du jour 
tendant à la flétrissure d u document dont 
M. Laisant vient de donner lecture à la 
Chambre. 

M P h i l i p p o t e a u x . — La commission 
d'enquête est suspectée, i l faut que la Cham
bre, sous une tortue ou sous une autre, 
donne un ordre du jour de confiance à la 
commission d'enquête. 

M. T a l a n d i e r repousse l'ordre du jour de 
MM. de Cassagnac et Rouher, parce que, 
dit-il, des lépublicains ne doivent pas êlre 
défendus par des bonapartistes. 

MM. Paul Bert, Soulier et Devès propo
sent un ordre du jour ainsi conçu : 

La Chambre, approuvant la résolution de 
la commission d'enquête relativement à la 
lettre qui lui a été communiquée et lui re
nouvelant l'expression de sa confiance 
passe l'ordre du jour. 

M . C l e m e n c e a u demande l'ordre du jour 
pur et s imple . 

La Chambre vote sur l'ordre du jour pur 
et s imple d'abord demandé par MM. Cle
menceau et Laisant. 

Nombre des votants : 472 
Majorité absolue : 237 

Pour : 79 
Contre : 393 

La Chambre des députés n'a pas adopté . 
La Chambre est appelée à voter sur l'or

dre du jour motivé présenté par MM. Spul -
ler, Paul Bert et Devès . 

Résultats sur l'ordre du jour Paul Bert, 
Spuller et Devès : 

Nombre des votants : 333 
Majorité absolue : 197 

Pour : 8 » 3 
Contre : © 

R0UBAIX-T0URC0ING 
e t l o N o r d d e l a F r a n c e 

C'est aujourd'hui qu'ont e u lieu les é lec
tions au Tribunal de commerce de Rou-
b:u'x. 

Comme nous l'avons dit hier, le candidat 
à la présidence était M. Edouard Ferrier. 

M. Edouard Ferrier a été élu par 180 voix 
sur 187 volants . 

M. Achil le Defrenne, ancien juge, candi
dat pour les fonctions de juge ,en remplace
ment de M. Ferdinand Leborgne, décédé, 
a é ié élu par 189 voix sur 196 votants. 

MM. Léon Motte-Descainps et Louis 
Derville ayant obtenu l'un 156 vo ix et 
l'autre 150 sur les 161 votants , la majorité 
voulue par la loi n'ayant pas été atteinte, 
il sera procédé à u n second tour do scrutin 
pour la nomination de deux juges - sup
pléants. 

Ce scrutin aura l ieu mardi prochain 4 
janvier 1881, de 2 à 4 heures de l'après-midi, 
dans la salle d u tribunal de commerce de 
Roubaix. 

A Tourcoing, le scrutin a donné les ré
su l ta ts suivants : 

TRIBUNAL DE COMMERCE.— Juge titulaire. 
Inscrits : 387, votants 130. Eiu M. Eugène 
Jourdain qui a obtenu 118 voix. 

Juges-suppléants. Inscrits : 387; votants : 
130. Eiu MM. Pierre Fl ipo-Van Oost, 119 
voix; Dewavrin-Herbaux, 117. 

CHAMBRB DE COMMERCE. — Inscrits, 387, 
votant», 130. Elu MM. Paul Lemi i i re , 130 
voix; Désiré Leurent 129; Herbeaux-Ti-
beauls , 123; Eugène Jourdain 128. 

La Mairie nous communique l'avis su i 
vant : 

c L'aljoint faisant fonctions de Maire de 
Roubaix invite l es hommes qui sont nés 
en 1840 et qui font partie de la classe 1860 
à se présenter au Secrétariat de la Mairie 
pour y retirer leurs congés définitifs. 

L'' Smancipateur de Cambrai tnnonce que 
S. E. le Cardiaai-Archevêque étant ind i s 
posé ne recevra pas à l'occasion du nouvel 
an . 

Ces quelques mots ajoute notre conf'ère, 
disent assez que le mieux , constaté précé
demment dans la santé de Son Eminence 
le Cardinal Archevêque, ne s'est pas main
tenu. 

Nous ne saurions nous l'avouer à n o u s -
m ê m e s sans u n vif sent iment do douleur 
l'état de notre bien-aimé Archevêque s'est 
grandement aggravé depuis quelques jours. 

Le Ctrdinal n'est atteint d'aucune mala
die ; mais l'extrême faiblesse,dans laquelle 
il se trouve, n'indique que trop une déper
dition de forces contre laquelle n e saurait 
réagir la min ime quantité de nourriture 
que Son Eminence peut encore prendre. 

Monseigneur connait d'ailleurs parfaite
ment son état. 

Ce mal in encore il a présidé son conseil . 
« Si Dieu me rappelle a lui , disait-il, je 

su i s prêt. > 
L'on «irait d'un homme qui s e prépare à 

quelque longue absence; et, jamais,la force 
d'à me, l'énergie de caractère du Cardinal 
ne se sont montrées aussi grandes et aussi 
admirables. 

Tout espoir, cependant, n'est point perdu 
Et nous s o m m e s persuadés qu'il suffira de 
ces quelques mots pour susciter dans tout 
le diocèse u n élan de prières capable de 
faire violence au ciel. 

Dès hier soir, k la Chapelle du Sacré-
Cœur, nous avons p u constater combien 
grande est l'affection des fidèles camb é-
Siens pour celui qui, depuis do trente ans, 
est à la tête de notre diocèse. Après le ver
set : Or émus pro peutifice nestro Leone, M. 
l'aumonier ajoata î Oremus pro pontifice 
nostro Renato, et toute la feule, d'un seul 
cœur et d'une seule voix , répondant à cet 
appel, reprit et continua cette belle et so
lennelle supplication. Il y avait e u là com
m e un mot d'ordre tacite donné : le mot 
d'ordre de la piété et de la reconnaissance 
filiales. . . 

Monseigneur, bien qu avant reçu, h i e r 
et aujourd'hui, la Sainte Communion dans 
son lit, est resté levé pendant la plus gran
de partie de la journée. 

Prions donc, et espérons. 

Il y a quelques jours.9.161 vêtements ont 
été distribués par les Dames du Comité des 
Asiles pauvres aux enfants fréquentant les ! 
asiles de Blanchemaille, Sainte-Elisabeth, 
l'Ommelet, Saubise, l'asile dee Sœurs des 
Saints Anges , de la rue Watt, du Pile, de 
la rue Pierre-de-Roubaix et de la rue de 
Flandre. 

Ces vêtements comprenaient : 
924 chemises de garçons, 1,172 chemises 

de filles, 720 pantalons, 704 robes, 790 pa
letots, 1,059 tabliers, 1 900 paires de sabots, 
877 paires de bas, 1,015 cache-nez. 

L'Indépendant, de Saint-Omer, rendant ' ' 
compte d'un concert donné, il y a deux 
jours, dans cette ville, s'exprime ainsi sur 
le compte de deux de nos concitoyens : 

• La réputation de M. Knorr, directeur 
de la Fanfare Delaltre, de Roubaix,est faite 
depuis longtemps comme saxophone. Son 
jeu est admirable, les applaudissements 
qu'il recueille partout ne lui ont pas m a n 
qué hier. 

» M. Desmadryl , piston-solo, a un mérite 
réel d'exécution. Grande facilité du coup de 
langue et du doigté. Ses variations ont g é 
néralement été bien enlevées ; mais nous 
croyons que dans les motifs, l'artiste peut 
donner plus d'expression à un instrument 
qu'il manie avec tant de facilité. > 

M. Fourcot, médec in aide-major de 2m» 
classe a u x hôpitaux militaires de la division 
d'Oran, est nommé au même emploi à l'Hô
pital militaire de Lille. 

Par suite de l'absence de M.Marion.juge, 
faisant fonctions de président pour l es pro
cès en contrefaçon et usurpation de mar
ques de fabrique entre divers fabricants de 
fil à coudre, de Lille, les jugements qui 
devaient être rendus à l'ouverture de l 'au
dience du 27 ont élé remis à u n e date ulté
rieure. 

On croit qu'ils seront prononcés le mer
credi 29. 

Un vol assez important a été commis 
hier, dans u n cabaret de la rue Turgot. La j 
vict ime de ce vol, M. AUard, contremaî tre , 
a déposé une p'ainto contre une femme 
qu'il considère comme la voleuse et que j 
M. le commissaire du 1er arrondissement a j 
interrogée aujourd'hui. 

U n marchand d'os de la rue du Fresnoy, j 
Amand Boutriger, trouvant son commerce | 
trop peu lucratif, a voulu accroître ses j 
bénéfices en s'appropriant une balle de | 
déchets de laine pesant io kilog et appar- ; 
tenant à Mme Dcpriens, cabaretière, rue 
d'Italie. 

Par malheur pour le marchand d'os, lo | 
vol a été découvertet lu i -mêmo a élé écrouô j 
au dépôt. 

La police recherche un cordonnier d i s 
paru en emportant plusieurs paires de bot
tines qu'on lui avait donné à réparer. 

Ce cordonnier peu scrupuleux se n o m m e 
Edmond Deleu. On croit qu'il s'est réfugié 
en Belgique. 

Un conseiller municipal de Lille, M. Vio
lette, rendant compte, avant hier, de son 
mandat à ses électeurs, a demandé que 
< pour couvrir les frais énormes nécessités 
par l'instruction publique, un impôt soit 
établi sur les célibataires. > 

On a dû, hier matin, appeler à l'hôpital 
Saint-Sauveur, de Lille, u n e brigade de 
sergents de ville pour faire rentrer dans le 
devoir une salle de malades qui avaient 
tenté de se rebeller. 

Dans son audience d u 24 décembre, le 
Tribunal correctionnel de Lille a prononcé 
les condamnations suivantes : 

Trois mois de prison à L. Sturm, âgé de 
18 ans, pour vol de cuve l l t s au préjudice 
de eea voisin?. 

Huit mois à Maria N e y s , de Roubaix, 
p o u r v o i au préjudice de Zoé Fontaine et 
Julia Peters, qui lui avait accordé l 'hospi
talité. 

Un à J -B. Lambert, forgeron, pour vol à 
d e u x de ses amis, avec lesquels il logeait 
dans un estaminet 1e la rue de Juliers 

3 mois à P. Debruyne, de Roubaix, pour 
vol au préjudice de la femme Debeys , sa 
vois ine 

13 mois a J. Jenquin de Roubaix, pour 
vol au préjudice du sieur Moreau, cabare-
tier, chez lequel il logeait. 

3 mo i s à F. Colin de Croix pour vol d'une 
pioche sur un chantier de terrassement. 

Le rôle de l'Audience du 27 décembre 
ne présentait aujourd'hui qu'une seule 

cause intéressante, et encore a-t-el le été 
l e a v o y é e à demain. C'est celle d'une accu
sation de chants obscènes, intentée au 
sieur "Wostyn, de Roubaix, dont nous 
avons déjà plus d'une fois entretenu nos 
lecteurs. 

Cette affaire a déjà en effet été appelée 
devant la 2" chambre, où on s'est deman
dé si le fait imputé à l' inculpé W o s i y n 
n'était pas d u domaine de la cour d'as
s ises . 

A l'audience de ce jour, le ministère 
public à conclu k la compétence de la j u 
ridiction correctionnelle. 

Le Tribunal, pour mieux s'éclairer e n 
core, a remis sa décision k demain. 

M. Jules Deridder, boucher à Croix, ar
rêté le l" décembre sous l'inculpation de 
viol , vient d'être mis en liberté k la suito 
d'une ordonnance de non-lieu. 

L e s I n o n d a t i o n s 
D A N S L E N O R D 

Les dépèches parvenues dans la matiaée 
constatent l'amélioration générale deseaux . 
La baisse est très sensible sur tous les 
points inondés. E i vingt-quatre heures , la 
Lys a décru ae 40 centimètres. A Aire la 
navigation est reprise. Il on quest ion de la 
reprendre sur la Haute-Deule aujourd'hui 
m ê m e . 

Cependant la nouvel le journéo pluvieuse 
dans laquelle nous venons d'entrer fait 
renaître des inquiétudes. 

Dans l'arrondissement de Dunkerque la 
situation a peu changé, la baisse des eaux 
se produit d'une façon lente k cause de la 
quantité considérable et du manque de 
m o y e n s d'écoulement. C'est toujeurs la 
partie qui s'étend de Bergues à la Bslgique 
qui a le plus à souffrir, les populations s i 
cruellement éprouvées sont toujours l i 
vrées aux plus grandes inquiétudes, s i par 
malheur de nouvel les pluies survenaient 
on aurait à déplorer la plus terrible des 
catastrophes. 

L'inondation telle qu'elle existe aujour
d'hui ne s'est jamais, de mémoire d'bomme, 
développée dans de telles proportions. 

M. le kous-préfet de Dunkerque s'est 
rendu k Bergues, vendredi dtrnier.accom-
pagné de M. de Meesemaker, conseiller 
d'arrondissement et administrateur de la 
4""> section des Wattringues, ces messieurs 
sont partis en voiture vers Hondsehoote, 
mais arrivés à quelques kilomètres de cette 
vil le , force a été de rétrograder, l'eau avait 
atteint e n cet endroit une hauteur telle 
qu'elle serait rentrée dans leur voiture s'ils 
avaient tenté de pousser plus en avant. 

M. le sous-préfet aura pu se rendre un 
compte exact d e l à s i tuat ion, i l aura remar-

2ué sur son parcours que bon nombre 
'habitations avaient été abandonnées, que 

l'accès de plusieurs communes était d e 
venu impossible et cela même ou le danger 
n'était pas encore imminent . Il est plus 
que temps de pourvoir a u x m o y e n s de 
préserver à l'avenir le pays de semblables 
désast ies . 

A CONDÉ — Le bruit court que la nuit 
dernière deux chevaux attelés à une voi 
ture de déménagements ont été emportés 
par les eaux. 

Le conducteur aurait été sauvé . 

D E R N I E R E S N O U V E L L E S 
Aujourd'hui, mardi 28 décembre, a l ieu k 

Dunkerque une réunion des présidents des 
sections de "Wateringues et des ingénieurs 
du port, du service hydraulique et de la 
navigation, sous la présidence de M. le 
préfet du Nord, qui est parti ce matin pour 
Dunkerque. 

— La baisse des eaux cont inue partout. 
CONDÉ. — Le 27, la baisse était de 14 cen

timètres, à Mortagne, de 11 cent. Malheu
reusement, il a plu et neigé la nuit e t on 
craint u n e nouve le crue, s i ce temps- là 
continue. 

THIVENCELLES. - On télégraphie de Va-
l enc iennes : 

«On est obligéde faire un fascinage sur la 
d igue gauche de la Hayne , affluent de l'Es
caut, en amont de Thivencelles, pour dé
fendre cette levée contre l'érosion qu'y d é 
terminent les eaux d'iDondation de l 'Ho-
gneau et empêcher la rupture. Une recru
descence est à craindre ce mal in , 28 dé
cembre, 10 heures.* 

De VALENCIENNES, on télégraphie : 
«Mardi malin, la crue de l'Escaut est sta-

tionnaire pour le lit du fleuve, mais elle a 
augmenté de '.'. centimètres dans la plaine. 

IIALLUIN. — La décroissance des eaux a 
continué dans la journée du 27. La baisse 
a été de 45 centimètres. 

La blanchisserie de Mme veuve Leduc-
Dinse t a pu recommencer à travailler. 

GRAVXLINES. — Depuis le. 26, le pont 
tournant d u chemin de fer sur l'Aa aux 
abords de la gare est devenu impraticable 
pour les locomotives. On y refoule les trains 
de voyageurs et une autre machine y re
morque alors les wagons . 

E N B E L G I Q U E 
Voici quelques détails sur les effets de la 

rupture de la d igue à Eppeghem : « Da 
mémoire d'homme, à \ \ \ e r d e aussi bien 
qu'à Sempst , on n'a vu les eaux atteindre 
u n tel niveau, ni surtout couvrir des é ten
dues de terre aussi considérables. Les eaux 
débordées venant d'Eppeghem, et s'écou-
lant par le Leybeek, qui longe la dérivation 
de la Ssnne , avaient atteint u n e hauteur 
telle, en amont du pont dit Dambrug, établi 
60us la chaussée de Weerde à Sempst , que 
toutes les terres à gauche de cette chaussée 
étaient inondées jusque près de la station 
de Weerde. La poussée de cette i m m e n s e 
nappe d eau a occasionné la rupture de la 
chaussée sur une largeur de 8 mètres e n v i 
ron; la voûte du ponceau par où les eaux 
devaient s'écouler a été en quelque sorte 
soulevée et brisée avec fracas. 

> A Sempst, cette brusque irruption des 
eaux a failli occasionner des accidents gra
ves . Diverses fermes, qui jusqu'à ce m o 
ment avaient été à i'abri de l'inondation, 
ont été tout d'un coup submergées , ..t les 
habitants, surpris pendant leur sommeil , 
ont e u à peine le temps de se sauver. 

» Passé le vil lage de Sempst, entre la 
chaussée de Malines et le chemin de fer, 
se trouve u n groupe de quelques maisons, 
à droite de la dérivation. Dans l'une d'elles 
demeure une femme d'une cinquantaine 
d'années, malade et impotente, et ses trois 
enfants également malades ; dans les a u 
tres demeurent des familles de cult iva
teurs. 

» La crue des eaux a été si subite qu'il 
n'y a pas eu m o y e n , au mil ieu de la nuit , 
d'essayer un sauvetage périlleux ; i l a fallu 
altendr: jusqu'au matin. 

» Des hommes dévoués ont organisé le 
sauvetage au péril de leur propre vie et 
sont parvenus à conduire les malheureux 
en l ieu sûr. 

On a v u passer sous le pont de H a y p lu 
sieurs cadavres ent ia inés par les flots. Oa 
d>t qu'un malheureux père de famiile du 
côté d'Andeneile a péri avec un enfant dans 
les bras en voulant descendre une échel le 
pour se sauver. Il a été vu, dit-on, vers 
Bas-Oha tenant encore son enfant dans les 
bras Un de ces noyés a dû être entraîné 
vers l'Ecole de Natation, près de la pro
priété Godin, dont le château est complète
ment inondé. 

A TERMO.NDE toutes les campagnes sont 
inondées; les maisons ont dû être évacuées, 
et la voie ferrée de Termonde à Grimbergen 
est interrompue. 

A COMMISES tout étai t inondé le 25 dé
cembre. 

Nous pouvons continuer à signaler avec 
bonheur u n e baisse générale des eaux . Le 
beau temps dont on a joui pendant les 
fêtes de Noël n'a pas peu contribue à amé
liorer la situation. 

A LIÈGE le mur du quai de la Boverie 
s'est écroulé vendredi, vers 4 heures 1 2, 
sur une longueur de 44 mètres et une lar
geur m o y e n n e de 5 mètres, entre la rue 
Four en Bêche et le pont de Huy. 

Avant-hier, 25 décembre, le cadavre d'un 
inconnu a été retrouvé dans la campagne 
à Lixhe, entraîné par les fortes eaux de la 
Meuse. Cet h o m m e parait être âgé d'envi
ron 60 ans. Son visage est méconnaissable . 

Il était v è i a d'un pantalon en étoffe n o i 
re, gilet id. chemise en toile blanche, une 
id. en coton bleu, chaussé de boites en bon 
état. Il était porteur d'une montre e n ar
gent très-ancienne, plus une somme de 6 
fr. e n argent. 

Hier, 26, un seeond cadavre, resté incon
n u , a été retiré des eaux de la Meuse k 
Lixhe . 

Cet homme parait âgé de 45 à 50 ans; 
taille, un mètre 54 centimètres; visage plein, 
barbe entière rousse, cheveux et sourcils 
id.; paletot, pantalon et gi let en drap noir, 
chemise en toile bleue et chaussé de pan
toufles en cuir. 

Un h o m m e de l'art, qui a examiné le ca
davre, n'a constaté aucune trace de v io 
lence extérieure. On croit à u n accident. 

A G A N D les eaux continuent à monter, 
mais semblaient avoir atteint leur maxi
m u m aujourd'hui. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 28 décembre. 

C h a n t s e t p r o p o s o b s c è n e s 
Le nommé Wost3'n, inculpé de propos et 

chants obscènes, délits commis à Roubaix, il 
y a une dizaine de jours, a élé acquitté, le 
ministère public ayant abandonne l'accusation. 

VOLS. — Le nommé Léoa Massart ex-em
ployé aux tramways à Roubaix, est inculpé 
du vol d'une pou e et d'un coq a M. Hanocq, 
chef de dépôt dans cette administration. 

Mosscirt connaissait parfaitement la maison 
de son ancien clief et, depuis trois semaines 
qu'il est sans ouvrage, il a plus d'une fois pro
fité de lia connaissance qu'il avait de cette 
habitation pour s'y réfugier parfois. M. Ilanson 
l'a même trouvé une nuit couché dons son 
grenier. 

La poule et le coq volés ont été retrouvés 
dans les mains d'une personne à qui le voleur 
les evaient vendus. 

Quatre mois de prison k ce détrousseur de 
basse-cour. 

— CAMBRAI. — Les élections oour le tribunal 
de commerce ont donné un résultat négatif : 
aucun des candidats n'ayant réuni un nombre 
de suffrages égal au quart des électeurs ins
crits. 


